
Question de Monsieur Charles Goerens à la Commission sur le 
programme thématique 'société civile et autorités locales' dans le 
cadre de l'ICD 2014-2020 ainsi que sur le projet de programme 
pluriannuel indicatif

La Commission a commencé à consulter les parties prenantes au sujet de 
la prochaine stratégie de programmation pour le programme thématique 
'société civile et autorités locales' dans le cadre de l'ICD 2014-2020. 

À l'occasion du forum sur les politiques de développement, la 
Commission  a déjà présenté un projet de programme pluriannuel 
indicatif, reprenant les principales composantes et allocations financières. 
Il va de soi que le Parlement se réjouit de ce que la Commission  présente 
ses propositions avec les parties prenantes et en débatte avec elles. En 
même temps il s'étonne que le document de la Commission  mentionne à 
peine que le Conseil et le Parlement viennent d'entamer leurs 
négociations sur le futur ICD, et que ces négociations aborderont aussi 
bien le contenu du futur programme thématique que la façon dont doivent 
être adoptées les décisions cruciales contenues dans le programme 
pluriannuel indicatif.

- la Commission pourrait-elle dès lors nous expliquer sur quel document 
de base ou sur quel fondement elle a élaboré le programme pluriannuel 
indicatif, et aussi si, et si oui, comment, elle aurait tenu compte des  
modifications proposées par le Conseil et le Parlement sur ce programme 
thématique 'société civile et autorités locales' ? 

- la Commission pourrait-elle également nous dire quelle est la procédure 
qu'elle a imaginée pour insérer, dans son travail de consultation et de 
préparation, les avancées réalisées jusqu'ici au cours des négociations 
entre les deux co-législateurs sur l'ICD 2014-2020? 


